
100 Place de la Mairie 
Mont-Blanc (Québec) J0T 2G0 
Tel. : 819-688-2161 et 819-326-0407 
Téléc. : 819-688-6791 
Courriel : info@mont-blanc.quebec 

PERMIS DE BRÛLAGE 
 Formulaire de demande 

INFORMATION GÉNÉRALE 

RESPONSABLE DU FEU  Même que le requérant

EMPLACEMENT DU FEU 

 
TYPE DE BRÛLAGE 

DÉCLARATION DU REQUÉRANT 

SECTION RÉSERVÉE À L’AUTORITÉ MUNICIPALE 

Source : Créative common 

Drone interdit lorsque la SOPFEU intervient 

Nom du (des) requérant(s) :  __________________________________________________________________________ 

Êtes-vous le propriétaire ?   Oui    Non Si non, joindre procuration écrite du propriétaire 

Adresse postale :  __________________________________________________________________________________ 

Numéro de téléphone (maison) : ___________________________ (cellulaire) :  _________________________________ 

Adresse électronique : _______________________________________________________________________________ 

Nom du responsable du feu :  __________________________________________________________________________ 

Adresse postale :  ___________________________________________________________________________________ 

Numéro de téléphone :  _______________________________________________________________________________ 

 Feu de végétaux

  Feu de joie date(s) prévue(s) : …..._____________________  heure début : ____________  heure fin : ____________ 

 Feu d’envergure date(s) prévue(s) : ____________________  heure début : ____________  heure fin : ____________

J’atteste avoir lu et compris chacune des conditions énoncées dans le règlement concernant le brûlage et je m’engage à 
les respecter. 

____________________________________________________     ___________________________________ 

    Signature du requérant  Date 

Matricule : ______________________________________________No de permis : _____________________________ 

Ce permis est émis conformément aux dispositions du règlement numéro 276-2019 concernant le brûlage et selon les 
informations fournies par le requérant. 

Permis émis le : ____________________________________________Permis valide jusqu’au 31 décembre _________ 

________________________________________________________________________________________________ 
Signature du représentant autorisé                                         Date 

Adresse :  _________________________________________________________________________________________ 

Numéro de lot : ___________________________________________rue à proximité :
_____________________:_________ 

Est-ce un terrain riverain ou milieu humide?  Oui  Non



 

 

SECTION II – NORMES À RESPECTER ET TYPE DE FEU 
 
ARTICLE 6 – FEU DE VÉGÉTAUX 
Feu pour éliminer les matières végétales (par exemple pour les agriculteurs) et les matières ligneuses 
naturelles sur son terrain, telles que les feuilles mortes, le foin sec, l’herbe, les broussailles, les branchages, 
les arbres, etc. 
Ce type de feu ne peut être allumé ou maintenu allumé que dans les divers espaces suivants : 

−Un foyer extérieur spécialement conçu à cet effet ayant une cheminée et un pare-étincelles ; 

−Un contenant incombustible ; 

−Un foyer en pierre ou brique avec un pare-étincelles ; 

−Un trou creusé dans le sol ayant une profondeur minimum de quinze (15) centimètres, de plus il doit être 
encerclé par des pierres ou des briques d’au moins quinze (15) centimètres de hauteur. 
De plus, les feux de végétaux doivent respecter les contraintes suivantes :  

−Avoir obtenu un permis de brûlage d’un représentant de la Municipalité ou de tout autre officier désigné 
par la Municipalité ; 

−La dimension du site du feu ne peut dépasser 2 mètres par 2 mètres ; 

−La hauteur du feu ne peut dépasser 1 mètre; 

−Respecter toutes les autres dispositions du présent règlement, notamment, les articles 11 et 12; 

−Avoir au moins une personne majeure responsable sur les lieux ; 

−Avoir des facilités d’extinction du feu à tout instant. 
Dans le périmètre urbain de la Municipalité, toute personne désirant effectuer un feu de végétaux devra 
obligatoirement le faire dans un foyer extérieur spécialement conçu à cet effet ayant un pare-étincelles.  
 
ARTICLE 7 – FEU D’AMBIANCE (FEU DE CAMP) 
Feu de camp pour éloigner les moustiques, égayer un pique-nique, une fête champêtre ou en camping 
pour lequel aucun permis de brûlage n’est requis.  
Ce type de feu ne peut être allumé ou maintenu allumé que dans les divers espaces suivants : 

−Un foyer extérieur spécialement conçu à cet effet ayant une cheminée et un pare-étincelles ; 

−Un contenant incombustible ; 

−Un foyer en pierre ou brique avec un pare-étincelles ; 

−Un trou creusé dans le sol ayant une profondeur minimum de quinze (15) centimètres, de plus il doit être 
encerclé par des pierres ou des briques d’au moins quinze (15) centimètres de hauteur. 

−Un appareil ou équipement de cuisson de plein air conçu à cette fin, tel un barbecue, appareil ou 
équipement de camping. 
De plus, les feux d’ambiance doivent respecter les contraintes suivantes :  

−La dimension du feu ne peut dépasser 1 mètre par 1 mètre ; 

−La hauteur du feu ne peut dépasser 1 mètre; 

−Respecter toutes les autres dispositions du présent règlement, notamment, les articles 11 et 12; 

−Avoir au moins une personne majeure responsable sur les lieux ; 

−Avoir des facilités d’extinction du feu à tout instant. 
Dans le périmètre urbain de la Municipalité, toute personne désirant effectuer un feu d’ambiance devra 
obligatoirement le faire dans un foyer extérieur spécialement conçu à cet effet ayant un pare-étincelles.  
 

ARTICLE 8 – FEU DE JOIE 
Feu effectué à l’occasion de fêtes sociales, comme celui de la Fête nationale ou autres. 
Ce type de brûlage doit respecter les conditions suivantes : 

−Avoir obtenu un permis de brûlage d’un représentant de la Municipalité ou de tout autre officier désigné 
par la Municipalité; 

−La dimension du site du feu ne peut dépasser 3 mètres par 3 mètres; 

−La hauteur du feu ne peut dépasser 3 mètres; 

−Respecter toutes les autres dispositions du présent règlement, notamment, les articles 11 et 12; 

−Avoir au moins une personne majeure responsable sur les lieux; 

−Avoir des facilités d’extinction desdits feux à tout instant. 
 
ARTICLE 9 — FEU D’ENVERGURE 
Feu de coupe de bois (slash) excédant les normes fixées à l’article 6. 
Ce type de brûlage doit respecter les conditions suivantes : 

−Avoir obtenu un permis de brûlage d’un représentant de la Municipalité ou de tout autre officier désigné 
par la Municipalité; 

−La dimension du site du feu ne peut dépasser 2 mètres par 2 mètres; 

−La hauteur du feu ne peut dépasser 1,5 mètre; 

−Avoir au moins une personne responsable sur les lieux; 

−Respecter toutes les autres dispositions du présent règlement, notamment, les articles 11 et 12; 

−Avoir de l’eau en quantité suffisante ou des facilités d’extinction en tout temps; 

−S’assurer d’avoir complètement éteint le feu avant le coucher du soleil. 
 
ARTICLE 10 – FEU INDUSTRIEL (permis de la SOPFEU obligatoire) 

− Feu effectué afin de détruire toute matière ligneuse 
abattue lors d’un déboisement effectué pour le passage d’une route, d’une ligne de transport d’énergie, de 
la construction d’une bâtisse ou de tout autre genre de travaux à caractère industriel, commercial ou lucratif.  
Ce type de feu inclus les brûlages à des fins sylvicoles et dans les bleuetières ;  
 

−Ce type de brûlage doit respecter les conditions suivantes : 

−Avoir obtenu un permis de la Société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU) et respecter 
les conditions énoncées. 

−Respecter toutes les autres dispositions du présent règlement, notamment, les articles 11 et 12; 

−Avoir de l’eau en quantité suffisante ou des facilités d’extinction en tout temps; 

−S’assurer d’avoir complètement éteint le feu avant le coucher du soleil.  
 

SECTION III — INTERDICTIONS 
 
ARTICLE 11- VENTS 
Il est interdit de faire un feu à l’extérieur, les jours où la vitesse du vent et des rafales 
excède 20 km/heure. 
 
ARTICLE 12 – INDICE DU DANGER D’INCENDIE 
La personne responsable du feu doit en tout temps vérifier, avant de procéder au brûlage, 
que le danger d’incendie soit bas (blanc) ou modéré (vert) ou élevé (jaune), et ce, auprès 
de la Société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU) http://sopfeu.qc.ca/ ou 
l’application mobile gratuite pour iPhone ou Android.  
Si le danger d’incendie indiqué par la SOPFEU est extrême (rouge), tout feu est interdit 
sur le territoire de la Municipalité.  
 
De plus, le permis peut être suspendu ou révoqué en tout temps par le représentant de 
la Municipalité ou par le représentant de la Régie incendie dûment habilités à le faire dans 
un des cas suivants : 

−Lorsqu’une interdiction d’allumer un feu à ciel ouvert a été émise par le ministère de 
l’Énergie et des Ressources naturelles du Québec ; 

−Lorsqu’une interdiction d’allumer un feu à ciel ouvert a été émise par la SOPFEU 
(société de protection des forêts contre le feu) 

−Lorsque l’une des conditions énoncées au présent règlement n’est pas respectée ; 

−Durant la période de sécheresse suivant la fonte des neiges au printemps (1er mars au 
31 mai) 

−Lorsque la Municipalité ou la Régie incendie, décrète par avis public une interdiction de 
brûlage sur son territoire. 
 
ARTICLE 13 - ACCÉLÉRANT 
Il est interdit d’allumer, d’alimenter ou de maintenir un feu avec un accélérant. 
 
ARTICLE 14 – COMBUSTIBLES INTERDITS 
Il est interdit d’utiliser comme combustible ou de brûler : 

−Des déchets ; 

−Des matériaux de construction ; 

−Des biens meubles ; 

−Du bois traités ; 

−Des pneus ou autres matières à base de caoutchouc ; 

−Des produits dangereux ou polluants ; 

−Tout autre produit dont la combustion est prohibée par les lois et règlements en vigueur. 
 
SECTION IV — OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DU DÉTENTEUR DE 
PERMIS 
ARTICLE 16 – DISTANCES À RESPECTER 
Dans le respect de toute autre réglementation municipale, les distances suivantes 
doivent être respectées : 

−Le feu doit être à un minimum de 10 mètres de tout bâtiment voisin situé à l’extérieur de 
la limite de la propriété et à un minimum de 5 mètres de tout autre bâtiment ou de toute 
matière inflammable; 

−Si le feu est dans un foyer pourvu d’un grillage métallique autour de l’âtre ayant une 
cheminée avec pare-étincelles, les distances seront de 3 mètres de toute limite de la 
propriété et à un minimum de 3 mètres de tout bâtiment ou de toute matière inflammable. 
 
ARTICLE 17– SURVEILLANCE DU FEU 
Le feu doit être sous la surveillance constante du détenteur du permis ou d’une personne 
assignée à cette fin par celui-ci. Cette personne doit être majeure. Le surveillant a la 
responsabilité du feu et doit prendre les mesures nécessaires pour en garder le contrôle 
et en faire l’extinction.  
 
Par mesures nécessaires, on s’attend à ce que la personne responsable doive s’assurer 
de toujours avoir à proximité du feu une quantité d’eau suffisante pour éteindre le feu en 
cas d’urgence ou de propagation ou tout autre équipement requis pour combattre un 
incendie engendré par ce feu, tel que boyaux d’arrosage, extincteurs, pelle mécanique, 
tracteur de ferme ou autre équipement approprié. 
 
    Outre les autres exigences d’extinction du présent règlement, la personne responsable 
du feu doit en faire l’extinction complète avant de quitter les lieux 
 
ARTICLE 18 – RESPONSABILITÉ  
L’émission du permis de brûlage par la Municipalité n’a pas pour effet de libérer le titulaire 
de ses obligations et responsabilités en cas de dommages résultant du feu. La 
Municipalité se dégage de toute responsabilité relativement à tout dommage direct et 
indirect pouvant survenir suite à l’émission d’un permis de brûlage.  L’émission du permis 
de brûlage par Municipalité n’a pas pour effet de libérer le titulaire de ses obligations et 
responsabilités relativement au respect des règles du bon voisinage, de toute législation 
et règlement applicable sur son territoire, notamment la Loi sur la qualité de 
l’environnement et le règlement municipal sur les nuisances.  
 
NOTE : Le texte de cette page est un résumé du règlement 276-2019 concernant 
le brûlage. Seuls les règlements originaux peuvent faire preuve de leur contenu. 
Des copies officielles peuvent être obtenues du service du greffe de la 
Municipalité.  

 

http://sopfeu.qc.ca/
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